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L'ACCESSION 

DE LA PLÈBE ÉGYPTIEN E 

AUX 

DROITS RELIGIEUX ET POLITIQUES 

SOUS LE MOYEN E fP1RE, 

PAn 

M. ALEXA DRE MORET. 

Champollion et es continuateur immédiats n'ont 
counu, en fait de textes funéraire, que les Livres des Morts 
des dernières époques; c'est à la fin du siècle dernier 
qu'ont été découverts les texte des Pyramides royales de 
la V le dynastie et des Sarcophages du Moyen Empire. 
L'importance religieuse de ces grands « corps 11 de for
mule a été parfaitement reconnue, sinon approfondie; 
mais leul' signification, au point de vue social, a été peu 
mise en lumière; eHe e t cependant d'un intérêt capital 
pour l'histoire du peuple égyptien . 

Ces textes ne diiTèrent pa essentiellement de nature: 
les Livres des Morts reprodui ent cles chapitres de Sarco
phage, et ceux-ci recopient déjà un choix de formules 
prises dans les Pyramides; il existe donc un fonds commun 
aux trois séries. Mais une diITérence très importante ré ide 
dans l'utilisalion de ces recueil par telle ou telle classe 
de la société égyptienne. Les formules des Pyramides ont 
écrites pour les seuls Pharaons; celle des Sarcophages et 
des Livres pour tout homme, qu'il oit roi, laboureur ou 
artisan. Historiquement, cela ignifie que depui le Moyen 
Empire le peuple éffyp li en a obtenu la collation de droits 
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religieux dont les Pharaons jouissaient seuls sous l'Ancien 
Empir'e. Or, dans les sociétés antiques, où la religion est 
Je fond ement des institutions, droit civils et politiques .. 
sont inséparables des droits religieux. En Grèce et à 
Rome, l'histoire de la conquête du jus civitatis par la 
plèb e est celIe du démembrement des privilèges r eligieux 
des rois ou de l'oligarchie pal' le peuple: celui-ci n'obtint 
de ct participer aux chose sacrées n p.sn;iv(u TWV ispwv, 
c'e l-à-dire à la vie légale de la cité (1 ), qu'après de luLtes 
sécqlaires et de sanglantes révolutiolls. Que s'e t-il pas é 
en Eg pte? Est-ce que, sous l'Ancien Empire, les droi ts 
civils et politiques dérivaient aussi des droits religieux? 
Lorsque nous assistons, sous le Moyen Empire , à une 
véritable démocratisation des rites funéraires, faut-il en 
conclure que l'importance sociale du peuple s'es t élargie? 
Ce changement est-il le résultat d'une évolution progres-
sive ou d'une révolution? Tels sont les points à examiner. 

Sous l'Ancien Empire, à la belle époque des dynasties 
memphi tes (IVe-Ve dyn., ~840-~540), le régime politique 
et social c'est la monarchie absolue de droit divin, à 
peine dégagée de ses ct origines magiques n (2). Le roi tire 
son pouvoir du fait qu'il est le dieu IIorus ~ parmi les 
hommes, le fils de Ra ~, aussi bien que l'héritier d'Osiris. 
Il concentre en sa personne tous les droits r eligieux: 
vivant, il est adoré tel qu'Horus, mort, il devient Osiris 
dans l'Amenti, et Ra au ciel. Entre les dieux et les 
hommes, seul il peu t être l'Intermédiaire et l'Interces
seur, celui qui connaît et célèbre les rites (-::: iribt), qui 
sait prier les dieux et connait les secrets de la magie. 
Il en résulte, pratiquement, que le roi cumule toutes 
les fonctions suprêmes: prêtre, juge, chef d'armée; il est 
propriétaire de tout le sol de l'Egypte, son héritage divin; 
seul il donne des ordres, qui sont ses paroles, inspirée 
par les dieux. La ('t loi n n'existe pas encore, ni comme 

(1) F USTBL DB COULANGBS, La cité antique, l. Ill, chap. ID. 

(') J. G. FRAZBR, Les origines magiques de la "oyallté, chap. v. 
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concepL, ni comme mot; Je ordres du roi (1 ). i w(J,tv : 
U1'k., 1, 38, 108 , 109,128) tran cri ent «ce que ie roi 
aim e ou ce qu'il déte te (1) ; il n'y a pas d'autre droit que 
le bo o plai il' du roi , tempéré par le enLiment de la .T us
lice divine, q ll e le roi défend ur Lerre, comme Osiri le 
f,lit dans la nécropole (Rec., ' IX, 88) et Ra au ciel 
( BREASTED, Religion and T/Wtlght , 1,7). 

Cependant, pour aclmini trer l'Egypte, le roi a be oin 
d'auxiliaires : il les choisit dan la famill e 1'0 raIe, gui. 
ans ~Lre divine, participe quelque peu de la condiLion 

sUI'humainc de on chef. Dan { s Lexte memphite , nous 
con LaLons qu e] rôles imporLanls jouent autour du ro i ses 
femme ((wH niret, T .'fa'm, cr. BORCIIARDT-SETTTE, Sahollm, 
If , 1 j 7, n. 1) (2) , ses GIs (~~ sy 1n1'-f cr son fils chéri ,), 
ses peLits-fil (I~ ou * rb nSut, Rec ., XII , 163; Sah., 
II , 7 G, n. 7)' et aussi les amis (r f ! smrou, cf. même réfé
rence ) et les féaux ou attaché (~! imaboll, Rec ., XL 
12 2) . Dansce pel' onnel, pre gue exclu ivement, le ro i 
recrutent leurs agent, dont les principaux sont: 1 0 les 
pl' èLI' : prophète ou se l' iteufs du dieu (l t (L?n - n{1') ; 
lecteurs ou officiants (r ~ sm, 1 ID J lyry-M). 0 les juge , 
do nt le premier est le vizir ~ '7 1a'ty; ous la IV· dynasti , 
tous les vizir sont fil de roi; ous la c, la plnpart ont 
petit -fi ls de roi (A. WE ILL , Veziel'e). 30 les hauLs fonc
tionnaires du palai , du tr' or (l ~ le chanceliel' du 
dieu) , des maga in , de domain es, des arm ées, parm i 
le quel de très nombreux «chefs du ecreb (3) de diffé
ren ts service ; ccux-ci ne sont pa encore ce qu e nou 
appelons des secrétai1'es; il d tiennent, par la confiance 
du roi, les divers eCl'eLs magique, religieux , ou pra
Lique (métier, industrie.) qui font le pre Lige de la 

(Il :: -:- 0 11). «ce qu'aime le roi " el Hl 'l, -:1 -t ::... J 
~~ «ce que délesle le roi lrès juste": R. W EILL, Déc,·els, 33, 26; 
A. MOR ET, Chal·tes, Il , 277, 280. 

('1 Parfois au si le beau.p re du roi (J ~ ~ ~ Îl-ntr !Il!"!J «père aimé rlu 
dieu ~), quanù le roi épouse d'aulres femmes que es sœur . 

('1 Pour la val'jelé des «chefs du secret", cf. l'inde.t' des lit,·es de 
miss Murray; l'importance de ces ecrels apparaitra plus loin , p. 366. 



B3l1 \. t\lOIŒT. 

royauté (1.); beaucoup sont paren ts du roi; {on , ses féa ux. 
ELre chargé d'un office 1'0)'<11, c'est pal'ticiper aux chose, 
di vines; au si, quand il choibit un gralld fonctionnaire, 
le roi le consacre- L-il par une oncLion (~~ i Lvrf~), ou lui 
rend-il cr hommage (S r ..:. nd), comme il fait aux 
Hl'cS di vins (nec., 'XVflI, 18[1, C. R. 1cud. lnsc!' . , 
191 5, 55ll; 1916, lot;). Pour rémullérel'ses agcnts, le 
roi leur sert des renLes alimenlaÏt'c pendant lcur vie et 
après leur mort; il lcur donne la quasi- propriété de terl'e 
détachées du domaine royal. a\ec faculll' de les aliéner, 
après autorisa tion par charte ro) ale (Rec ., XXI T , 63. 
70) ; une pal'lie de ees terres re te aux desccll da nLs pOUl' 
fourn ir lombeau eL oll'raudes. 

Lcs parents et 1(' agents du roi, olllt'e leul' parti
cipalion au gouvernemellt, jouissent donc de privilèges 
religieux; le roi leur pel'met encore d'imiter les rites 
magiques, dont il use iui-même. pour SUl'\i\TC après la 
mort. Ces riLes secrets, illventés pal' Isi pOUl' Osiri , ont 
été de toute antifl uité appliqués aux l'ois: aus i, la ( morL 
du roi 11 (~- =t::-' ml n I/,.~~trl) ne ressemble pas ;\ la 
(C1nort de tout morll1 (~-~- ml n ml nb, = Pepi, 
G6 5); ell e aboutit non à la dcstruction, mais à la vie 
(Ounas, 206) pOUl'\U, toutefois, flue le roi prouve d('vant 
le Iri ounal des dieu,<, flue SUl' terrc, eomme Osiris, il a 
pratiqné la justice (Uunas, ftf>3). Il Y a un tcl int~l'èt, 
pour ta ociélé des hommes. à ce que te roi r'c:le, nprè 
la mort , l'lnLermédinire viva rl!, et le 1)t<fense ul' de on 
peuple auprès des dieux, que l'Égypte entièr'e ll'availle à 
préparer les moyens qui garantiront au l'oi celle vie 
d'outre-tombe: il lui faut lIII lombeau inviolable, lel que 
les Pyramides. des cerclleils, pOUl' garder la momic in co r
ruptibl e, des ofl'l'êlllde quoljdiennes réelles (=t :" (Ilp 
niWl, Ounas, 8fta), ou sllscitées pal' la force magique de 
la voix (+'f pl'-hnv nlU'l, Ollnas, 86"). Pour rappele l' 
la momie à ia vie, on pralilue des rites magique : crl'ou-

1) .\ cr sujet, cf. FR\Zt:r., Les origines magiques, chap. I V. ' Ul' la sUl'\'i
vance. dans l'Égypte pharaonique, de la croyance aux pouvoirs smnatu
reIs el secrets dl/l'oi. cf. mes Mystères égyptiens, 179 et suiv. 
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vertul'e de la bouche et des yeux 1 (y;:: wîp ra' îrty); 
il exi te des formul e qui condni ent le roi dan l'Occi
dent, chez Osiri ,el qui l font. monter au ciel , auprès 
de Ra, le soleil maître de l'Univer , d'où il gouvemeea le 
monde. Le roi dev ient, par ce mo 'en, un dieu Osiris 

.J1lstifié CT = Osù'is ma'ct-bl'ou); les rites l'ont cr piritua-
lisé (r~ sîa'bout , BR gA. TgD, Rel., 55), ont fai t de lui , 
au cie l, un èlre immalériel, à nom et formes multiples 
(~ba'ctâl1lel, y ka', ::1'n ( nom; ' sam ((puissance) 
lout en con ervant sur lerL'e on corps indeslructible. 

De ces moyen de survie après la mort , que les rois 
pos édaienl à un degré suprême, ils ne communiqu aient 
à leur famille et à leurs a lnis que la moindre pal't. Pour 
la conservation ct l'alimentation des cadavre, le roi 
sont généreux : ils accoedent tombea u , stèles fun éraires, 
sarcophages, cercueil , momies, statue, ofIrande (~(ilp 
nU nswl Ci offrande que donne le roi ); dan de nécropol s 
groupées autour de p l'amides l'oyales, ils concèdent 
le tel'rains néce aires pOllr construire le tombeau et pro
duire les ofIra lldes (Rec., IX , 1 23 et f:uiv.). De même, 
les rites qui font revivre la momie (r ~ ~ sia'bout, tdp
m', Mten , lIIe dyna tie, L. D. , Il , [1-5) et so r·tir les 
o(f[';mdes à la voix Cf pr-1J1'ou) son t révélés par le roi à 
son ento urage. Mais l'exi tence d'o utee-lombe l l'omise aux 
[lèleeut et amis du roi ne comporte, à ce moment, que 
le éjollr dan le tombeau et des Ci voyages SUl' le 
bea ux chemins de la divin e eégioll inférieure" , ou Ci à 
l'O ccidenl, aup l'ès d'O iris, là où vo agen t les atlac ll é 
hnaTe/wu 1 (i l. D'accè au ciel , il n'e l pa qu e tion; eul, 
le roi ira vivre auprès de Ra . D'ail lell l' , sa uf pal' l'inter
médiaire du roi, les hom mes. mè[JIe de la fam ille ro ale, 
n'elJtretiennent aucun rapport avec les dieux. En dehors 

(1) Voit. GaRDiNER, The 10mb of Amene1llhët, p. 79-93. A l'époque envi
sagée, on ll'Ouve dan les tombeaux oit uue formule bipm·tite ( l pe : Mast., 
p. 108 ) qui promet au défunt , de la part (lu l'oi , 1° un lombeau, 2° des 
oIfl'andes aux joUI' de fêles de la nécropole; so it , un peu plus lard, une 
formul e triJl(!1·tite, promellant l ' le lombeau, '20 des offrandes, 3° le voyage 
auprès d'Osiris sur les beaux cl1('min où circulent le Îmakholt ( lype : 
,Jjast., p. 14 9)· 
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des titres acerdotaux , et des formules par lesqu elles le 
roi annonce qu'il a fondé tel ser ice d'olfr'andes , pour tel 
défunt , auprès d'Osiris, d'Anubis ou de Geb, jamais les 
dieu,x ne sont nommés, ni figurés, dans les tombeaux de 
cette époque (Mast., p. 38,50). La piété peronnell e 
n'exi te pas et ne peut e ister : quand le roi veut faire 
une grande faveur à un de e courtisan, ctil prie le dieu 
pour lui n Ctt ê:::l du'a'-n-f n f n!1', Urk ., l , 42, 
44); mais aucun sujet du Pharaon ne connaît le secret 
de ct parier n aux dieux. Jusqu'à quel point les fonctions 
familiales ou officielle, confiées par le roi à ses paren ts 
et amis, donnaient-elles droit à ces privilèges religieux? 
La réponse est donnée pal' de nombreux texte qui nous 
apprennent que la posses ion d'un tombeau et des rites 
fun éraires, la promesse d'une survie auprès d'Osiris, con
stituent la récompen e supr~me que le roi accorde à 
ceux de ses sujets qui se ont distingués par leurs ervices 
administratifs (Rec., XIX, 123-130). Nous avons vu plu 
haut que les wands fonctionnaires sont sacrés pal' le roi; 
avoir accès aux charges, c'e, t bénéficier des secret divins 
du roi; aussi , di,eut les Egyptiens, ctcela conduit à la 
dignité d'imak!wun (Rec . , XI , 126); cela fait d'un 
homm e le client du roi, el l'initie à ces ct mystères n qui 
permettent de braver la mort (cf. mes Mystères égyptiens, 
91 ). En ce sens, droits religieux, civil et politique , onl 
inf'éparable et connexes: les uns et les autre ne vont 
qu'aux parents et. aux amis du roi (Ll . Un texte de la 
XIlc dynastie rappelle cet état de fait en ce termes: 

~ ) = +;..:::" ~ t: ~ C:~ . .: r J ~ h. .1 ~ ~ } -:--~ 
\.A 1:: 23 ct l'ami du roi repose en paix comme un lnw
le/wu; mais il n'y a pas de tombeau pour celui qui se 
rebelle contre Sa Majesté; sou corps e t jeté à l'eau 
(CaiTe, 20538, II, t8-1g). 

En somme, jusque vers l'an 2500 av. J.-C. , droit 
r eligieux et politique n'existent que pour la {Jens royale; 

(1) Tous les tombeaux ùe la IV' dynastie publiés paL' Marielle (les Mas
tabas) sous lettre B appartiennent à des petits-fils de roi : + ~ . 
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ell e COll titue touLe la haute adm inistration du roya um e; 
ell e vit gro upée , daus la résidence ro yale, autoul' du roi 
vivant, et se retrouve , dans la nécropole, autour du roi 
mort. On peut éva lu er le nombre de ce pri vilégiés à 500 
par règne. Quant ù la mas e de la population , millions 
de ciladins, paysans, arti ans , sel'fs de la glèbe, il Lt'a
vaillaient pOUl' le ro i el la ociélé, bMi aient les prodi
gieuses p l'amides et le bell es tombe pl'Ïvées, sans pou
voir se réclamer d'un tatut légal , d'un droit politiqu e 
ou religieux . On retrouve, à même l sable, leU!' corp , 
non momifi és, sa lls ce rcueil , munis de pauvres amuleLtes 
et de maigres provisions (Mast., 20); pour eux il n' 
avait participation ni il la vie politiqlfe, ni à la vie reli
giel1 se oLficielle, pOlir eux il n'ex islait nul paradi , il 
llloin que, par fortune, le roi eût di tingu é l'un d'e ux ct 
l'eÛt introduit parmi es amis et ses el' viteu l'. 

" * :j( 

neportons- llou 500 an plus tard , ve r l'an 2 000, au 
début de la XIIe dynastie , et visito us une de grand es 
nécropoles du Moyen EmI ire, pal' exemple, ce lle d'Aby~ 
dos: là , dans le voi innge d'un cénotaphe d'O iris (a utour 
du dieu et non plus du Phal'aon) , se pres ent tombeaux 
et stèle fun él'ail'e ; pêle-mêle, nou y lisons le nom de 
fil s et fill es de rois , de vizil'S, de fonctionnai res, de boul'
geois,d'arti an , de simple particulierssan charge admi
nistrative ; Lous réclament, en leur nom et en celui de 
leurs parents, de leurs amis, de leurs serviteurs, l'offrande 
royale, l'accès au ciel , et proclament qu'ils sont des dieu~x, 
4es ct Osiris justifiés)) j = Osiris ma'a< IJ,rtv. Tous les 
Egypli ns, sans di tinction de clas e, ont clone oLtetlu Je 
privil ège de la ctmOl't royale ; nou venons plu loiu 
(p. 351) que ceci n'es t pas un vain mot. Cette évolution 
a eu des co nséqu ences crlpitale dans la vie sociale; 
quoiqu'elle ait demandé plu ieur iècle pOllL' se l'éali el" 
à certain moments, l'apide et iolente , elle a pl'Ï le 
caractère d'un e révol u lion. 

IlECUEIL Cil \ iIIPOLL I O~. 
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A. Comme en Grèce et à Rome, nous relavon" tont 
d'abord nn passage de la monarchie absolue à l'oligarchie. 
Les rois de la Ve dynastie (vers 2680'2540) ont. mani
festeme~t sous la tutelle des prêtres du dieu Ra d'Hélio
polis; l'Egypte e cou vre de temples du Soleil; et sous la 
VIc dynasli (2560-2390), les doctl'ine solaires reçoivent 
un hommage éclatant: les rois renonçent aux énormes 
masses de piene où aucun texte ne parle des dieux, et 
les remplacent pal' des pyramides de proportions mo
destes , mais chargées de longs textes, où 0 il'i et Ra 
sont, tour à tour, priés, ou commanJés, de fail'e du roi 
leur égal apres la mort; les fOl'ces matérielles cèdent le 
pas aux forces intellectueUes. Ce progl'ès mental ne era 
pas favorable au dogme de la royauté divine: le prêtres, 
puis les hommes cultivés, s'intéresseront aux problèmes 
religieux , politique, sociaux, réfléchiront sur l'égoïsme 
sacré qui se révèle dans l'iustitution pharaonique; il s 
inclineront vers des conceptions plus morales, plus hu
maiues où la Justice et le Droit sout remis à lem place 
duns lu société terrestre et d'outre-tombe. 

L'ascendant du clergé amène la multiplication des 
tem pIes et du pel'sonnel ecclé 'iastique : à tous, le roi 
donn e des terre ct appauvrit d'autant son domaine. Dès 
le troisième roi de la V" dynastie, efel'il'ka l'u (ver- 2660), 
apparaît, pOUl' le temple d'Abydos, une charte d'immu
nité qui exempte les prêtres et leU/'s tenancier d'Impôts, 
de conées, el enlè"c leurs terres au eontrÔle l'oyat 
Les chartes ieont, e multipliant, ju qu'à la fin de l'Ancien 
Empire (1 ). En face du Pharaon, seul prêtre en théorie, 
se dres e maintenant une oligarchie initiée, par profes
,sion, aux rites religieux, gél'ante, puis propl'iétaire en 
J~it des ft champ du dieu" (CAartes, III, 19 ) e emptées 
iI~e, cqarge et de contrôle, prétendant exercer à la Cour 
plp d'inOuence que la Cour n'en peul plus avoir sur le 
clel'gé. 

(I l R. WEILL, Les décI'ets l'Oyaux de l'Ancien ElIIpÎ1'e; A. MORET, Cltal'les 
d'i/llllll/uilé, cxll". du JOlll'/IIt1asÎal;que: J (1912),p. 73cl llÎV.; II (1916), 
p. 271 el suiv.; III (l~l17), p. 359 el sui\". 



L'ACCESSIOI DE L PLÈBE ÉGYPTlEI 1 E. 339 

Les gl'ands fonctionnaire civils provinciaux,. ou nom
arques, se d,étachent aussi de la Cour'. L'Egypte e t 
devenue un Etat populeu , riche , culti é, dans tou les 
sens du mot. La conception politiq ue de la g~ns royale 
fournissant les cadre~ d'une ct administration d'El:é\t était 
adaptée à la petite Eg pte de pr-emiey Pharaon ; elle 
devenait étriquée, mesquine , pour l'Egypte de Vc el 
, Je dynasties. Nous voyons apparaHre (1), surtout en Haute
Egypte, dan les nomes, des famille pui santes, j sue 
peut-être de (Cpetit -GIs de roi; elle ne vivent plus à 
la Cour; chacune, à Assouan, Edfou, Ab do , Meir, 
Siout, Deirel-Gebra\ i, Sheikh- aïd, a sa v'iUe LE3 ,) et 
a nécropole. Les chef de nome (1 [il ~ Mc Zw't et !! Z~l'j 

tp a<a'j) ont souvent prêLl'es des dieux locaux , et capi
taines dAs milicien de leur province (Duni, 18). Eux 
au i, obtiennent du roi de chartes d'immunité, il fon
dent des villes-neuve LE3 ,) nt 1na') , où ceux qui répon
dent à leur appel deviennent des notablès (sarou) au li eu 
de rester erfs (mertou) , comme sur le domaines du roi 
(Urlc., T, 78). Ain i se form e une oligarchie laïque, con
stituée pour une part des anciens admini b'ateurs royaux 
émancipés; eHe ajoute on efrort à celui de l'oligarchie 
ecclésiastique pour aper l'autorité du roi. 

Fait très important, le roi n'a pu s'opposer à ce gue ces 
provinciaux aient de nécropoles chez eux (et non plu 
autour de la pyramide royale , comme précédemment); 
avec les tombeaux , il a bien fallu accorder les rites, qui 
font revivre après la mort, et non plus seulement dans 
la nécropole, suivant la conception osirienne, mais att 

ciel, dans la société des dieux, suivant la théorie héliopo
Etaine. Les nomarques d'Assouan (UrIe., l , 121), deDeir 
el-Gebrawi (D. Geb. , II , 8), de Sheik-Saïd (Sh. S., 19), 
e promettent ct de tl'aver el' en barque le ciel , de 

monter auprès du dieu Ra, eigneur du ciel", grâce 
aux cleux mains tendues de la déesse Amenti . 

i -à-vis de la Cour, comment le Pharaon l'efu e-

(Il Éd. M ll Y~I\, Ilisluù'C, Lrad. frauc;. , Il , § 261 cl slIi v. 
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raienl-il les concessions que pl'êtl'es et nomal'C] ucs a vûell t 
oLteuues? Am; i les grands fonctionnuil'e jouissent-ils) 
eux aussi, de «l'accès au ciel, de la montée auprè du 
ùieu gl'anJ (Ra)" (Mast., 195-, 368, [t33); on cxécute 
p OUl' eux les rile «conformémenl au livre secret d1:l l'art 
de l'officiant (Mast., 195; Cll'AIIT, Rue de l'ombeaux t 

XXII ; L. D., Il, 72b); quelques-uns connai ~e nt «toute 
la magic secrète de la Cour, comme il convient à un 
Esprit parfait el bien équipé 11 = ...!.. ~ ~.:",. 1 ~ ). 1: ~ E.. 
-:=; ~=)J ~ (Urle., l, tl.3, 89)' Les gens de la 
Cour peuvent déjà, comme le roi, «passer à leur Ka 
c::::- U ~ ri, Urle., l, 7 1 , 73); il est probable qu'il ont 
une âme ba' ~ au ciel. Vers le même temps, ce favo
ri és ob tienuent la permission d'« adorer les dieux 11, au 
bénéfice soil du roi (Urle., l, 39), soit d'eux-même (l, 
50, 70); mais la mentalité qui crée la piété personnelle 
et la littérature picuse n'apparait point encore. - Sur 
leurs propres domaines, vis-à-vis de leurs functionnaires 
et de leurs tenanciel's (lchentyou-she) , les roi ont fait éga
lement des conce sion , tant au point de vue religieux 
que social. Pl'êtres et lenanciel's des temples royaux funé
raires et des domaines attenan t aux pyramides, reçoivent 
à Abydo , Dahchour, Koptos, des chartes d'immunité, O~l 
sont définis les ùl'oits et devoirs de cilacun, i bien que 
nul d'entre eux n'est pltlS «taillable ou corvéable à merci 
(Charles, 1, 99; Il, 3d,; III, 399)' Pour faire concur-;
rencc aux prêtres et aux nomarques, les ro is de la VIe dy
nastie créent aussi des villes-neuves, avec chartes; i~ y est 
di\. des cultivateurs (marlOU) que «celui qui ignorerait s~ 
~h arte antél'ieuee aura son règlement d'administration 
(STW) déterminé par une déclaration des notables (Sarou) ~ 
( Ch. , II, 31 2). Plus lard, ous la VIlle d ynaslie, la fai
blesse cl u gou vemement 'étant accrue, il re sort des 
décrets royaux que chaque fonctionnaire royal possède 
une cha rte ~ a'(r't) tle ses obligations et privilèges (Ch., 
J1J , 374, l. ft u). Ainsi, vers la fin de l'Ancien Empire, 
le fait d'appaltenil' ù un temple divin, à un templ e royal, 
[l U X offices royaux, comportait poUl' les employés des 
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avantages ,'eligieux el ociat! leI qu il con liluent un 
jus civùatis à l'orientale: non pa , ~omme en Grèce ou à 
Rome, l'accès fI de magi tl'a tur électives, mai un 
dl'oit, en pa se de devenir héréditaire(lj, aux fonction s 
administratives, avec un e situation privilégiée, dans cette 
vie et après la mort , auprès du roi. La pénalité prévue 
pal' les Pharaons des VIc et VJl[c dyna ties contre ceux 
qui violent leurs décrets e t celle qui interdit aux délin
quants de re, ter prêtres dans les pyramides royales (Ch., 
II , 280), ou d'être compté ni parmi les Esprits ('~! ia'bou) 
dans la nécropole, ni parmi les Vivants (morts osil'iens) 
(Ch. , III, 369) ' Ceci montre combien dro it religieux et 
politique étaient in épa rabl es. 

Quant à la plèbe de laboureur et de arti ans, nous 
ne pou vo ns guère définir on tatut pour cette époque, 
avec le seuls documents qui nous so ient parvenus. ou 
ne disce l'O on que ceux d'entre eux qui font partie, 
comme laboureurs, pâtres el art i ans (Ch. , Il , p. 275, 
28 1 etsuiv.; 3d), de la dasse desmerlou crse l-fs ? ,dalls 
les administrations royales ( t~mple funéraires, maison 
du dt), dan les temples ou le nomes; ceux-là étaient 
énumérés dans les charles de fondation, et comptaient au 
talut légal de tout domaine immunitaire, mai nous ne 

sa VO Il S dans quelle mesure ils avaient pul aux pl'ivilèges 
civ il s et religieux. Cependant la con lruction des p 'l'a
mides royales, des temple solai re e,t royaux, des nla
taba mempbites, des bypogé s de rEg ple méridionale, 
lu décol'atIon sculpturale des édi fi ces avait augmenté, dans 
des proportions que nou pouvons e limer énorm es, la 
das e des ar tistes, des al,ti ans et ouvriers; de même, le 
commerce de luxe, à J'intél'ieul' du pays et à l'étran ger, 
s'était développé à l'extrême pour alimellter le marcbé 
égyp li en de tout ce qui éLa it néce aire à la Cour, aux 
temples, aux tombea ux , en encen ,métaux, talue , IlIOIJÏ

li er de choix. Il en résulte qu'une poplllation ouvrière lrè . 

<' l La formule "jamais je n'ai dépoui llé un fil du IJÎl' 1l de s n p~ I'l''' 
;lpp~lI'a1t dès la l' l' dyna lie (Ur/t., 1, 123, 133 ). 
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considérable existait certainement, sous l'Ancien Empire, 
en dehors des ateliers roya ux ou sacerdotaux; elle était 
surtout localisée dans le Delta (injm, p. 3l~6). Jusqu'à la 
fin de la VlIIc dynastie, il ne semble pa que ce prolé
tai re, laboureurs et artisans, aient profi té de la lente 
évolution dont bénéficiait l'oligarchie des prêtres e.t 
des nomarque ; mais le jour allait poindre où le proléta
riat trouverait l'occasion d'obtenir à on tour les droit 
religieux et politiques. 

B. Entre la fin de la VIe dynastie et le début de la XIIc 
( en viron 2? 5 0~2 000 av. J .-C. ), les condilio~g favorable 
à une révolution politique et sociale se ont présentées à 
plusieurs repri es, et pendant des périodes étendues. 
Le pou voit' royal , déjà très alIaibli à la fin du long règne 
de Pepi II (qui, d'après Manéthon, aurait duré 94 ans) 1 

sombre dans l'anarchie. Les dynasties royales deviennent 
fan tomatique , comme la VIle ( 7 0 rois en 70 jours) , ou 
impuissantes comme la VIIIe, dont les rares monuments 
qui ont survécu attestent de nouvelles concessions aux 
prêtres et aux nobles et la ruine du domaine royal (Ch., 
II, 331; 111,367)' C'est à ce moment que le pap~'fusde 
Turin place une grande division des dynasties (vers 23 60); 
avec les 1 e et Xe dynasties commence une période nou-
elle (en. 2360-2160, MEYER, Rist., II, § 26 7)' La capitale 

du pays se déplace de Memphis à Hérakléopolis. Les Pha
raons officiel ne règnent plus que de la mer à bydo; 
encore la partie orientale d~ Delta est-elle occupée par 
ges Asia tique. D'Abydos à Eléphantine, dans la Haute
Egypte, le nome constituent des principau tés féodales, 
groupées autour des princes de Thèbes, qui fomentent 
la révolte et ménent une guerre ouverte contre les rois 
d'Hérakléopolis; ceux-ci ne soutiennent le choc que grâce 
à l'appui de princes féodaux, dont les plus puissants sont 
Geux de Siouti mais qui sait i les féodaux protecteurs des 
rois ne ont pas plus dangereux pour les Pharaons que les 
rebelles du Sud? Un papyrus no us a conservé les Inst1'uG
tions d'un des rois de la IXe dynastie à son fils le roi Me-
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rikal'a (I) : c'e t un pamphlet littéraire, écho du temps où 
Je roi, enLoul'é d'intrigues et de révolte, donne à SO Il fils 
le côn oils de ru e t de l at.i nce, néce aires à tell 
silnation ;iI mentionne les révoltes des nomal'que , los 
attaques de siatiques, la défait e inOi gée aux troupos 
ro yales prè d'Ab dos (par le Th ébain ). Vers l'an 2060 , 
le rois Hérak léopolitains ont. définitivement vaincus 
par les ntef et Mentouhetep d Th èbe, La tahle ro ya le 
de Saqqarah, qui omet tou j s pharaons dopui Pepi II, 
recommence avec un des AnLel' l'énumération officiell e 
des souvorain d'Égypte: ce Thébains con tituent la 
XIe dynastie et reprennent en nlain le pouvoir, de telle 
sorte, qu'avoc la Ile dynas tie (2000- 1760) , l'autorité 
roy~le, la pai et la pro périlé retrouvent leur Il ieu 
en EgypLe. , 

De la VIIIe à la TIll dyna ti e , l'Egypte a donc vu Je 
in tilution de fa monarohie divine démantelées par les 
nomarq ue et les prêtres: pendant deux siècles, l'autorité 
s'est émiellée, le domain e royal a disparu, los droits reli
gieux et civils ont passé à qui oulait les prendre. Il en 
est résulté une période cr féodale caractér'isée pal' l'anar
chie politique, l'in 'écurité, le désarroi moraL Nobles et 
prêlres ne furent pa euls il profiter de l'éelip e de la 
mOlla l'chi o : plu ieur manuscl'ils lillél'a il'es, qui clPcrivent 
ceLte époque (2), démontrent qu'une l'évolution oeiale a 

(1) Jottl'llal of E{fyptÎan A !ûUteolo{fY, 1. 
(') ui vaut l'usage ol'lenta!, ces pamphlet décl'lyent , so us forme d'apo. 

logues, des événemenl réels, dont lenrs auleurs ont élé certainemenL 
témoins (BI'e3 ted, 2 t 9)' Ces écrits nou ont arrivés dans des mallllscl'Ïls 
plus ou moins postérieurs aux événemenls; outre les indications de l'oi 
tel que Mel'ikul'a, Neferbet p (de la lX' d na lie), Antef (de la Xl') , 
Amenemhet et Senousl'et II (de la XU'), données çà el HI, les particularité 
de langue et de grammail'e nous forcent à placet la rédaction au 10 ell 
Empire. D'aulre part , non seulemenLla forme lillél'aire, mais le food nons 
amènent à considérer les Chants dit Barpisle, le Misantll1'ope, le Admoni· 
tions, les lHédùatiolls du prêtre d'Héliopolis , les Ensei{fnements de Merj· 
kara et d'Amenemhet 1", le Conte du Paysan, leg Ensei{fnements de Phtah· 
helep , elc., comme issu de la même in pil'a lion. L'annrchie sociale, qui 
est décrite dans la plupart, ne peul avo il' xi té que dans la période l'm'· 
x' dynastie, ou, dans la période Xl '. Il' dynastie, sous j'invasion des 
H yksôs." A vec Gardiner el ' R l'cas led , j'attribue, à la première 'de cès pd-
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complètement boulevel'sé la popula tion ég 'plienne; la 
plèbe, si longtemps opprimée, a renversé le tl'ô!le et 
submergé toutes les aulorités reconnues sous un flot de 
viole ll ces et de rapines. Hésmnons tl'ès brièvement ces 
10cumenls. 

L'efJ'ondrement du pouvoir royal amène l'aballdon du 
culte des dieux et du culte du roi-dieu, mème dans ces 
pyramides' auxquelles tout le peuple avait lravaillé avec 
tant ùe foi. Il s'ensuit une crise de sceptici me au ujet de 
celle ie future, récompense, uprême promise aux amis 
du roi: 

ct Les noLles el gIol'icux l'ois ensevelis dans lcs pyramides .... . 
leurs places n'exi LenL plus. Personne n'est revenu de là-bas pour 
nous dire comment on y arr-ive, qui puisse nO lis parler de leul' 
ort , qui puisse conlenter lIotre cœur jusqu'à ce que nou padions 

au si pour l'endroit où ils sont allés .... . Donc, suis ton désir aus i 
longtemps que Lu es sur terte; mais donne du pain à celui qui n'a 
po int. de terte; ainsi tu gagneras une Lonne renommée dan l'éter
JI i lé à ven il' " (Harpiste). 

Mais l'inslabilité politique a amené un tel relâchement 
flu e l'anarchie règne, l'injustice tr iomphe, la valeur mo
rale ne compte plus: 

rd.es frères sont méchants, il n'y a plus d'amis; touLe ffcnlillc e 
a cl ispal'U ; chacun prend le bien ùe ~oo voisin : le doux s'eu \'a à 
la ruine, le violeut mal'che sur tout le monde; il u'y a plus de 
ju Les, la Letre est aux criminels. Le ma lh eur frappe le pays et 
cela n'a plus de un" (Misanthrope). Au i le Juste es t-il méconnu; 
loin d'èLre llOnoré, son nom est abhorré du yulgaire; Il mort est le 
seul recours pour l'honnête homme ('n pareille cata Lrophe sociale. 

POUL' sou leuil' l'honnêLe homme ct le sage, la (mdi/ion, venue des 
~nseiffnements des dieux cl des rois, ne suffit plus. Un prêtre 
d'Héliopol is fait son examen de conscience, il médi te ur ce qui 
llrl'i\'e: tout se transforme en ce pllys, cc n'est plus aujoUl'd'hui 

l'iodes l'étot social décril en paraboles; le seul argument qui fai oit 
hé Îlc!' Gardinel' (Adm., p. 18): le mauque de preuves d'incursions d'Asia
tiques en Égypte, avant les Hyksôs, e,l formellement déLI'uit par le 
papyrus cie l'étel'Sboul'g 1116' 1l0uveIJemenl publié (JOll1'n" l [1914]. 
31, 35-36). 



-- - -~ -------=----=;-~~-

L'ACCESSIO DE LA PLÈBE ÉGYPTIE. lE. 345 

comme hLel'; chaque année est plus lourde que la précédente: la 
just ice est mi se dehors , on viole les pl ans des dieux; la mi ère est 
pa1'louL; il n'y 0 plus de ju lice , ni de respect des choses sacrées. 
/( Viens donc, mon cœUI', réponds à mes di scoul's: explique-moi ce 
qui se passe clans ce pays» ( Admonitions , 96 et suiv ). 

Ce qui se pas e clalls le pay , c'est la ré volu tion sociale 
que nOlis décrit un sage éff ptien , spectateur bouleversé 
de pareil s événements: 

/( Le pays es t en révolu tion (Lourne) comme la roue du poLi cr 
(11,8) (1 ).» La pl èbe (t\~~ ~~ J;i StVa'1V les rrpouVl'es » , 

5 ~ li ! nç/stV les «petits », ~ ~ ~ 1> "l:t ! ~Hvrw les «mauvais» 
"axo)) envahit les bureaux royoux, pille les dos iers, et les «décla
lions »; aussi voit-on les serfs devenir pl'opriétaires , a près uSUt' pa
tion d'é tals-civils volés (VI , 7); les registres des tribunaux sont 
jetés à la rue (VI, 9); (plus de lois , ni de condanlllotions). Les mtt
gasins et greniers royau x. sont envahis , leur complabilité détruite 
(\'1 ; 8) : Loutle ·mond e pill e et empol'le ce qui lui ploit. Bienlôtles 
fonctionnaires ~on t mis à mort (VII, 9); il n'y a plus d'aùministra
t lX , 2). Des choses e passent qui jamais n'élaient advenues: le roi 
est enlevé par la plèbe (VII, 1). Quelques hommes, ignorant les 
loi, se sontlaiss ~s aller jusqu'à dépouiller le pays de sa royaulé 
(VIl , 2). Aussi les secrets du pays sont-ils divulgués : la COlll' esl 
renvel'sée en un moment. 'fous les hommes se jettent dan les 
gu en es civjles , sans qu' il y ait aucune opposi tion (VII, [1 -7). 

Voilà l'Egypte aux main des révolutionnaires : plus de gouver
nement, de justice , de propri.été , de sécurité publique. La société 
est sens dessus-dessous. Les anciens riches sont devenus pauvres , 
les nobles dam es sont réduite aux pires lrailements; beaucoup 
d'enLrc eux émigrcnt (V III , 13-16). L'insécurité empêche la cullul'e 
des terrcs (11,1; V, 12; VI, 3), le commerce intérieul' (v, 22) et 
extérieul' avec il Syrie (111, 6-10J, ainsi que l'arrivée des matières 
premières néces 'saires aux. métiers (JJl, 10). 

La famine force les /jens à manger de l'herbe (VI, 1); les épidé
mies décim ent la population (Il , 5,10,13 ); le dése poil' est tel 
que pel' onae ne veu t plu avo ir d'enfanl (li , ft; 1 v, ::1 ). /( Ah ! si 
pouvait venir la fin de l'humanité 1 i conception , ni naissance.! 
Si la tel're pou vait s'al'I'êter de crier. S'il n'y a va i t plus de tu mulle ! » 
(v, 16 ct suiv. ). 

D:l ns cct efTl'op lJh.l désarroi le pa y ell!! peupl e so nl «comme un 

P) Les citati ons sc mppol"lent au papyrus 36 /1 de Lc:Je = GAllo l:;En , 
Ar/Ill/mitioll s. 
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trou peau ffl'Ulé an b l'ger ,, (IX, Il). Le trou pe mercellail'es, 
nubienne, pil entle pay IlU lieu de le défendre ( III 1); les ia
liques eu profitent pour s'inGltrer dans le DelLa, don L les marais 
n'offrent plus de cachoUo,,; !fon pértètro dans toute place rète; 
les Asiatiques travail! nt dans les ateliers du Delta,,, (IV, 5-8). 

Du moins, dans le pi llage génél'al, ta plèbe a-t-elle longtem ps 
joui du Lien-être, enlevé au" ,'ieilles classes dirigean te . Le papyrus 
nous décrit longuement la vanilé et la satisfaction des nouveaux 
riches (VII et VIII); le changement social se résume ainsi : «Les 
nobles sont en deuil, les plébéiens sont dans la joie; toute ville dit: 
allons! éCl'asons le puis ance parmi nou ~ (Il, 7) ' Aussi «celui 
qui ne possédait rien devient propriétaire de riche ses, et les 
grands lui adl'essent des louanges 1 Le pauvr du pays devient riche; 
Je propriét.air devien.t indigent" (VIII, 1~2 ). On ne di tingue plus 
les !f fils d'un hommo ;, (les itlgenui) de ceux qui n'onl pas de pèl'O 
(li , 14; IV, 1). dl n'y Il plus d'hommes d'hien, (II, Il) . P arlout ne 
sou t que des novi h07llillell. 

Pour conclure, la royauté a perdu non eu)emenl SOIl 

roi, ses agents, ses domaines, son trésor, mais encore 
tout ce qui fa i ait sa force magique et religieu e : Cf ses 
secrets sont divulgués" r w }. : Il ~ ::: -; ~ ~ sha'w 
ssta'w) : 

!f Les secrets des roia de la Haute et Basse Égypte sont divulgués 
(VII , 5-6); les secret du pa s, dont les limites étaien l intangible (?), 
ont divulgués (VII, il); l'illustre oour de Justice, eo li vr(>s . ont 

enlevés; le lieu des ecret de ce qui exi lait (jadi ) e t divulgué -.. 
Le magies (1 U}":Ji! ~ika>w) sont divulguées; les incantation 
sein eL les incantation fJlrhen perdent leu r efficacité (?) parce qu'elles 
sont dans la mémoire des hommes (VII, 5-7) '" 

El voici la cOllséq uence ultime, capi f ale: 

Le plébéien atteint la condition de lu divine Ennéade (I~~~ 
~ ~ --.. .fi. ----': : : e 111 • : hwrw S11t' r a( pi dt ritrw). M:' c;;;;;;>c:::;:.. 1 " 1~ ~.. r 

Grâce au pillage des temples , des palai , des offices 
roya ux, le plébéien a mi la main su r le ecrels de la 
reli gion, de la magie, de l'adminisLralion : chacun croit 
posséder les moyens de devenir, comme le roi 1 un dieu 
de l'Ennéade. La réflexion , que fait l'auteur du pamphlet, 
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SUL' l'inefficacité des inca ntation , dévoilées à des plé
béiens inhabile ' et non initié , lui appartient en propre : 
elle n'é tait cerles pas dans l'esprit des gens du peuple. 
POUl' ceux - ci, caplel' les secrets des Pharaons , la magie 
secrète de la Cour, c'était trouver la clef qui ouvrirailla 
voie de l'égalité politique. La di ulgation des secret reli
gieux et magiques faisait tomber le monopole des classes 
privilégiées, et annonça it un nouveau régime social. 

Qu'on nous permette de rapprocher ces texte ignifi
catifs des poétiques dol éances qu'écrivait 'fhéognis de Mé
g:1re, vel's 530 a . l-C., lOI' que , pareil au prêtt'e d'Hé
liopo)i , il 0 ait avec horreur la plèbe brisel' le cadres 
de roligal'chie, violel' les loi des nobles, et pénétl'er de 
fOl'ce dan la cr cité . Théognis, qui e t du parti ari tocra
Liq ue, décrit le tourments que 1 anciens maîtres de la 
ville, ceux qu'il appelle les Bons &'YCl..8ot, les oble èa8Ào(, 
supportent de la part de no vi homines, les Méchant, 
XCl..xot, d&lÀoJ : 

Celte ville est en travail (39) elle est encore DolI'e ville; mai~ 
d'autres l'babitent qui jadis , sans connais unce de la justice t des 
loi , les flanc ceints d'une peau de chèvre, pâturaient bors d es 
murs , comme tles ceds. 

Et maintenant ce sont eux le Bons , e Je nobles d'auttefoi sont 
devenus les Méchants. Qui pourt'ait soulenir ce speclocl 1 ? li s sc 
trompent mutuellement; ils se ri ent les uns des QULI"S, n'a an~ 
nulle idée du mal el du bi en (53-60 ) . 

. . . La riches e est devenue l'objet unique des désirs des bomme . 
Le méchant outrage la justice sans redouter dans l'avenir aucun 

châtiment de la part des dieux (2 79 -2 ~) . Ce qui était le mal pour 
le bons e t devenu le bien pOUl' les méchant , et ceux-ci gouv l'Uen~ 
pal' la violenee. La pudeur a pé6, l'impudence et l'injure ont 
triomphé de la justice et po sèdent toute la terre (289~9 2). 

La conclusion est celle-là même que tÎl'ent du·spectacle 
de la méchanceté universelle, le Harpiste et le Mi an~ 
thrope égyptiens : 

Jouissons do la jeunesse 1 Ô mon ame. Bien Lôt vivront d'a utres 
bommes, et frappé par la mort , je D erai plus qulnoe Doire terre 
(877 ). 
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De lous les biens, le plus souhaitable c'est de n'être point né, ou bien, 
ayant pris nai sance ... de reposer pro~ondément enseveli sous la 
terre (425-428). 

Certes, en hi toil'e, comparaison n'est pas toujOUl'S 
raison: tout de même, nous comprenons mieux ct ce qui 
se passe dans ce pays n en nous rappelant que des criseR 
'elllblables, dont la l'lignification est élucidée, ont boule
yersé les cités grecque et Rome, lors des luLtes de la 
plèbe pour le droit de cité. 

* 
* * 

En ces temps lointains, vers l'an 2 000 , la société 
égyptienne n'était pas assez évoluée po ur aboutir au régime 
démocratique à la suite de la révolution sociale. Les pen
seu rs de l'époque attendent le salut du retour de ro is 
forts et paternels, qui rendront au pays l'ordre et la jus
ti ce. Le roi réformateur est dési ré comme un Messie: 

t< On dit de lui : c'est le pasteur de lous les hommes, il n'y a l'ien 
de' mauvais en son cœur. Si son Iroupeau souffre, il passe le jour 
il le l'as embler, avec la fièv re au cœur .. , Un guel'l'ier arrive, qui 
déLruira les inju tices commises. Il n'y a plus de pilo le à celle 
heure. Où e t-il aujourd'hui? Est-cc qu'il dorl? ous ne loyons pas 
(encore) sa puissance .. , (XII, 1 et suiv.) ... Bien que je ne l'aie 
pas trouvé, je ne peux pas l'avoir appelé en va in ... en di ant ce 
qui est sur les lèvres de tout le monde" (Xli, 6-7)' 

Au pap. de Pétel'sbourg n° 11 16 B, la ven ue de ce 
Sauveur est prédite formellcmeut : 

t< Un roi doit venir du Sud, dont lc nom est Amcni , , . il prendra 
la cou ronne blanchc et la couronnc rouge". le peu pl e de son 
tCli lpS sc réjouim, l'homme de naissance noble rendl'a son nom 
imlllortel. Ceux qui ouL causé des trouble, qui fo menlenlla rébcl
lion, devront fermel' la bouche, par cl'ain le de lui, .. " (JOUl'1!. 
1:«. A,'clt,. T). 

Ce Sauveur fut Amenemhet 1er (l'Ameni de la pro
phétie), qui, ve l's 2000, fon da la XIIe dy na tic. Lui et 
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ses successeurs, apl'è une lutte opiniâtee contre les 
rebelles de l'intérieur et de l'extérieur, rétablirent l'auto
rité royale , mais en fondant un 110VUS ordo. La f(~odalité 
des prillces et des temples fnt maÎLrisée en quelques géné
ration s et disparut, remplacée par des fonctionnaires 
roya ux (Meyer, 28 6-). La plèbe rentra dan l'obéi8-
sance. Alors la sociéLé entière, nivelée devant le roi, devint 
ce qu'avait été l'ancienne fami lle royale: l'auxiliaire de 
la dynastie . Chacun , sans di tinctioll de nais ance ou de 
fortune, fut jugé digne de participer aux rites religieux et 
dg remplir, selon sa capacité. et on zèle, UI1 rÔle dau 
l'Etat , comme prêlre, juge, milicien, laboureur ou arti
san; après la mort, chq.cun avait l'espoir de revivre chez 
les di eux, ou dans SOIl tombeau, s' il en était jugé disne 
pal' le tribunal d'O ·iri. oyon. ce que nou di ent les 
monulll ents du rôl e concédé à la plèbe dall ce socialisme 
d'é lat. 

A. II point de vue des droits religieux, les tombeaux, 
c('rcueils, Lèles, etc., nous appl'ennent que les rite 
funérllir es - sous l'Ancien Empil'e réservés exdusi\'e
ment aux ro is, et qui, ùe la Vc à la VIe dy ullstie avaient été 
accordés aux privilégié nobles et prêtres, - sont deve
nus mainlenant le bien commun de toutes le classes de 
la population . . 

Tous le mort.s, depuis la XIIc dynastie, deviennent, 
flu elle que soit leur condition ocia le antérieure, des 
Osiris justifiés e1' = ). on eulement ils sont momifiés 
comme Osil'is, mai il reçoivent, pour l'autre monùe, 
des vêtemellts , de coiffures, des armes analogues à ceux 
du dieu Osiris, par conséquent parei ls à ceux du Pha
raon, image d'Osiris sur terre. Leurs robes sont en étoffes 
royale : leurs coiffures, collier , bracelet, sont le' cou
ronnes et les pal' ures du Phal'aon (1), leurs cannes sont les 

(') Voir les indices des Sm'cophag8s (Intérieurs ait NOl/vel Empire de LACA ; 

nnc excellente élude des pal'urc' funérail'e du Moyen Empire est donnée 
dans LYTllCOIl, Tite tomb of Sellebtisi. Je n'ai pu utiliser Je bel ouvrage sw' 
ce sujel ri e M. JéCJuier, pal'U depuis la composition rIe cel3l'licle. 
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sceptre du Pharaon; leurs armes, celles du roi; leurs 
u tensiles, pour se la el' le mains et les pieds, les \'ases 
rp~mes qni servent à la toilette du Mahre des Deux
Egyptes. tt L'au Lorité royale est supposée ~tre mystérieu
sement inhérente aux insignes. . . quiconque se trouve 
posséder le in ignes 1'0 aux est considéré comme le roi 
légitime , ·écrit J. G. Frazery) à pl'OpOS de divel' es tribus 
sauvages; la mentalité des Egyptiens du peuple ne nous 
pal'ait point différente. • 

Les textes 'rituels jadis réservés aux seuls Pharaons, 
sont, depuis la XIe dyna tie, écrits sur les cercueils (2) des 
si mples particuliers au i bien que sur ceux des rois, 
(les princes, des grands fonctionnaires. A côté d'un choix 
tiré des Pyramides royales, apparaissent d'au tres formules 
qui composent à eHe eules un Corpus de te ' Le nouveaux. 
Non seulement l'homme y est traité en Pharaon d'outre
tombe, mais on l'identifie avec les dieux suprêmes Ra, 
Tourn (3), et il habite dans les étoiles avec les dieux. Une de 
conséquences de cette invasion du paradis par la plèbe 
fut l'installation au ciel d'Osiris, le dieu des nécropole 
plébéiennes; il est désormais sur pied d' égali té avec Ra, 
le dieu de la famille royale (Brea ted, 376 ). Sur les stèles 
funérail'es , que chacun peut faire graver à on nom 
désormais, les fOl'IDules des offrandes sub-istent; mais 
celles du voyage dans la nécropole ~ont remplacée par 
d'autres qui promettent l'accès au ciel, les navigations dans 
les barques solaires aux cÔtés de Ra et l'intronisation au 
paradis céleste à la droite d'Osiris (type : stèle C 3 du 
Louvre) . De lIombreux Ir chapitres 11 prépartnt aussi le 
défunt à passel' devant la Balance d'Osiris, qui pèsera sa 
conscience et ses actions sur terre : justice distributive à 
laquelle jadis le roi seul était soumis (Breasted, 253 qq.). 

(1 ) Les ol'igines magiques de la royauté, 1 3 1 • 

(') Publiés par P. L,\c,\u, Recueil, x:rn et suiv. L'aualy e détaillée se 
tronve daus BRE,\STED, Relill" 2 7 4 et suiv. 

(3 ) Cf., le chapitre XVII du Livre des Morts) d(lnl plusieu l's réd~ctions avec 
gloses datent du Moyen Empil'e. (Voir dan ce livre méme, le J?lémoire de 
M. Speleers. ) 



L'ACCESSlO LE LA PLÈBE J~GYPT1E E. 351. 

Le rites grâce au qu els cbaque ho mme pourra ( renou
veler sa vic II (J ~ wl~tn 'an~) (1) sont ceux-là mêmes dont 
le roi avait se ul l'u age. Aux purifications par l'eau el 
l'encen , à l' ouverlure de la bouche el de ye ux , à la 
« spil'iLualisaliol1 ,s'ajoulent des cérémonies mystérieu e , 
cell es du tikenou (2), non décrites au ' le tes des PYI'arnides, 
mai qui devai enl , cependant, faire partie du rituel 
royal. Ceux qui officient clans ces «rnystè l'es II ont , ou 
bieu des prêtre de peofe ion, ou bien les enfant ou 
parents du d .funt; qu l qu'il oi ent, il prennent , pour 
célêbrep le culte fun éraire , les nom de membre de la 
famille royale et de fonctionnaire de la Cour. En l'hon
neur du p1ébéien, devenu roi-Osil'is, nons oyon officiel': 
~ H Of\] , fil d'O il'i , et le ~ ~ « fils chél'i (3) ; le Cf pMe 
aimé du dieu J ~ ~; le Cf enfant royaux + m! les 

peli t fil du roi * !; les amis r,! ; 1eR rrféaux ""' !; 
le « prince 11 ~ , le cr cher ) ::::; l'Cf homme de la COUI')) 

t [llj irn- khent; le Ci chanc lier du di en l ~ ; le Cf chef du 
ecret ) ~ r:o, le Cf prophète l t !, 1'(( officiant r ~ , 

~ID J (Il ) (supm, p. 333). Ain i le plébéien mort e t théorique
mént le chef d la famille royale et de la COUI', et reçoitle 
culte de leur part, tout comme le Pharaon réel. Lor qu e 
ie défunt est Cf ranim é l'J, le Amis le portent ur un pavoi , 
tel qu'un roi, et s'écrient (de Dieu vient! (bonne) garde 
ur terre! 1) j l oH+;~ V· nt1', saJta' (5); on n'en fait pa plus 

pour le roi régnant (P!JI'. Pepi I , 7). 
Pour le tombeau, nous pouvon uppo el' qu e chaque 

individu avait droit à une ct place de épulture 1) J ~ ~ r n 'tSl [el's (Weslcal', VII, 17) ' cal' c'e t le privilège de tout 

(1) Caire, 20086, 20 16 [" 20282, etc. 
(') Alan H. GA.nDlNP.l\. Tomb o} Anlef Ager, pl. 22; A. MOR ET, Mystères 

égyptiens, p. 46 el sui v. 
(3) Les I·jluel donnent un rÔle à la femme du morl T ... sa'ml, nom qui 

désigne la reine ( ClilAPARELU , Libro difullemli, I, 99, 123, etc. 
(' ) (XII' dynaslie), GAIIDlNEIl, Tomb oJ AntefAge)', pl. 2 1 ; BLACKMAN , Afeù·, 

III , 23 et p. 5; EIVBER II Y, B. Hasan, I , p. 18,51; El Bel·sheh, Il , 9; 
cf. (XVIlI ' dynastie), V ill EY, Rekll1nara, pl. 20 , 2[,; D AVIE, Five Tlteball 
Tomas, pl. 2,7, 9, 1 0. 

(') Alllef . lge/·, pl. 23; Reldl1lWfa , pl. 35. 
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imakhou, titre maiulenant accaparé par tou (-~). Les 
o{lrandes, si modestes fu sent-elles, devenaiellt, par l'effet 
les formules rituelle, l'équivalent du «régal" " olTert 

jadis par le roi: chacun usa it donc des mots magiques 
lJ «le roi donne l'offrande et provoquait la cc sortie 
des oŒrandes à la voix (a;) «pour son ka ([} Le 
mort pouvait a socier à ce rites, à ces offran des, ses 
pare nt~, ses ami, es confrèL'es, «Lou ceu dont le 'nom 
est inscrit SUl' la stèle ; on lit parfois cinquante noms, et 
plus, de gens qui béuéficient collectivement des rite 
divins (Caire 20161: 68 noms; 'lold ' 1: l,8 nom; 
~ 0,733 : 36 noms). . 

Ainsi, l'égalité religieuse est devenue gé llérale dan la 
'ociété égyptienne. Sans doute, les riches, le conrti an , 
le grand fonctionnairesrecevaienL les rites ru nél'ai l'es dans 
lll\ déco l'luxucux que les plébéiens ne pouvaient connaître 
(Sinouhe, voir G. MAsPEno, Contes populaires); mais un 
pauvre homme qui traçait sur un ostracon ou une tablelte 
de bois on nom, avec la qualification «d'Osiris, justifié , 
mahre de réauté", se croyait tout aussi SÙL' ùe pos éder 
dans l'autr'e monde les oŒrandes div ines et l'accès au ciel. 
Pour le reste, il lui suffi ait d'acheter, à bas pl'ix, de 
minuscules amulettes en tene\ rep résentan t le mo,hilier 
rituel , les colliers, couronnes, lalismans du roi (A. Z., 
l13 , 66), pour se croire au si riche qu'un vizir. Depui le 
Moyen Empire (Rec., T,'. , 1 V, 9'). ) no us trou ons dan les 
lombes le «répondants ). == J :: J u)shbty (1) , statuetles 
qui s'a niment d'une vie magique, quand on les appelle, 
pour soulager le pauvre comme le riche de~ travaux de 
l'autre monde. La fabrication en série des « Livres (le sortù' 
au jour." (notre Livre des morts) permit à chacun de pos
séder, à peu de frais, les riLuels néces ai re (2) : on les 
déposait dans le cercueil même, si bien que le luxe d'un 

(1) Les ousltblyou ont parfois appelés rresclave~ du ùéfunln (.ï. Z., 49 
[ t 9 1 1 l, 12 7)' 

(') 6 n les trouvait toul prêts dans le commerce, avec uue place laissée 
vide dans chaque rormule , de façon 11 y inscrire le nom de l'acheteur, qui 
bénéûciail ainsi des rites. 
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tombeau décoré de figure et de textes devenait superOu. 
Toute les implification [ul'ent admises dan le but de 
démocratiser les rite funéraires. Le nom T (Osiris [ai-
ai t du mort un dieu; l'épithète = établissait son bon 

droit auprès de la ju tice divine ; le titre ~ nb ima1Jw 
indiquait qu'il était ami de la famille royale: les plu 
humbles plébéien s'attribuent ces trois qualifications et 
se prétendent les égaux des plus riches , au sein de la 
ülmille 1'0 ale où la mort les fait entI'er. 

B. Pour ce qui e t des droits politiques , 1I0US n'ima
ginons pas les Pharaons créant des magistrature élue , 
organi ant des Conseils des Anciens et des A em bl ées d li 
peuple , ce qu'on trou e en Grèce et à Rom e. Mais, dans 
le cadre d'une royauté patriarcale, (qui comprenait, 
d'ailleurs, des as 'ernblées locales , celles de SaTou, 
cf. C. R. Aead. Inser. , 1916 , p. 378 ct sui v.) , les roi 
purelJt améliorer la ituation politique des plébéien eu 
leur donnant un statut qui garantissait à chacun sa situa
tion sociale, et en lem OUVl'ant les portes de l'admini -
tl'ation publique. 

Les papyrus de Kah oun (XIle et HIe dylla ti es) H OUS 

montrent que dau le bureaux l'oyaux , spécialement 
dans ceux du Vizir, on dre ait , d'aprè la J éposition des 
chefs de famill e, de liste ou ct déclaration de per
sonnes (~~ :: ~ J i wip 1'm~U') (1) cla sant la population 
pal' profe ions : prêtres, soldat , tenanciers, culti va
teurs, arti ans ; chaque chef de famill e énum érait l s 
personnes qui con tituent a ct maison , paren ts et se r
viteur (Me el', § 28 4). Les fi che dre sées à ce ujet 
. ervent à la pel'ception des impôt , et constitu ent au i 
pow' le tel'res, les métier, le personne, un élal civil , 
qui définit, semble-t-il , le obligati on et le <1roit de 
chacun. Il e t po ~ible que ceci réponde à une générali
sation à .toute l'Eg pte du r égime des chartes qui , sous 

( Il l; 1l1FF1TII , Pnp!J!'i of K a/l1m : cf. MA PERO . Études dl' Mytll. et d'A /'-
chéol., IV, p. lJ 26 et suÏv. 

1;~ (, UtlL CI1HI1'OLLlO~ . 23 
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l'Ancien Empire (supra, p. 339)' garanti aient la situa
tion des immunitaires; ce qui était aloI' i'e ceptiotl 
auralt été accordé à tous (1). Les charge étaient la capi
lation , les corvées, el le service militaire pOUl' quelques 
milicien; les droits CO li istaie1} L à POUVOil' cultiver, comme 
tenancier , les terre de l'Etat, à exerce l' tel métie r 
à son gré, ou, enfin, entrer dans l'admi ni tration pu
blique. 

a. La question agraire était celle qui importait le plus 
à J'immense majorité du peuple, composée d'agriculteurs. 
Depuis la XIIe dynastie, il n'y a plus de domaine 1'0)' (11 

au sens qu'avaient ces mots sous l'Ancien Empire; ma is 
le roi a repris ses droits de possession éminente SUl' 

toutes les terres, Les bureaux du roi laissent ulle partie 
de revenus aller aux temples, aux fonctionnaires, aux 
miliciens; mais c'est par eux que le sol est divi é entre le 
familles de paysan, qui reçoivent tant d'aroure su ivanl 
le nombre de biens If déclarés n par le che f de falDilie 
(REVILLOUT, Précis du Droit égyptien, p. 6-5) . Le paysans 
acquittAient impôts et corvée : cela fa it , ils avaient la 
jouissance presque libre de leurs lots. Les chefs de Camille 
pouvaient en disposer pOUl' des donations à leur femme 
(forme primitive du contrat de mariage), pour des 
échanges (vente primitive), pour des pa r'tages à leur, 
enfants (te tament primitif, Précis, p. 19. el 1 li). Ce ' 
(( acLe ' existaient sous l'Ancien Empire, mai le Ifpri i
légié seuls pouvaient les pas er. après autori a1ion per-
onnelle du roi par charte spéciale (supra, p. 336). Depui. 

le Mo en Empit'e, la plèbe put en usel' san nutres for
malil~s flue l'élilblissement, devanl les bu rcanx l'oyau'(, 
d'uo inventaire des biens meubles et immeuble cédé 
(t ~c'; (mt-pl;) et le payement au fisc de taxes de mnta
tion (MAsp.,Etudes, 1\,635). JI n'est plu do uteux q ue 
cc droit d'acter à l'intérieur oe la famille, fut concédé 
él ux plébéiens aprè fa révolution. JI leur re tera à obtenir 

(1) ous la ' \llI' Ù 'llasLÏe. le vizir doit ~rail'e connattre à loul homme 
sc obligations d'après Ips li\T('R ùe toule "dminislI'aLion" ( Url ... , l\' , 1 1

'
18 , 

cl'. Churles, li, 31 5 ). 
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de pouvoir faire de tran actions immobili ère en dehors 
de la famille; ce sera l'affaire d'autres révolution; il ne 
emble pas, si l'on en croit Revillout, qu'ils ai ent acquis 

ce droit avant Bocchoris (VIlle iècle a . J.-C.) (1 ). En somme , 
le paysan a reçu de roi de la XIIe dyna tie un talut 
légal et un droit limité sut' la terre, il a une liberté rela
tive, el souffre même, parfoi , d'être i olé, comme un 
homme ans maltre (WeSlcal', 17)' Notons que la cona
tion des droits religieux avail une répet'cu ion ur la 
que lion agrai re. Depuis qu'il fu t permis aux plébéien 
de po, séder UII tombeau et de constituer un ervice 
d'offrandes, le roi dut le autoriser à posséder des Ct places 
de sépultu re 11 j ~ ~ ~ r li (2) Mt ~ers, dont il était diffi cile 
de ] ur contester la propl'iét ; de papyrus et ostl'acon 
de la XVlIle dyna tie relatent de partages el de procès 
relatifs à de lieux de épulture . Peut-ètre et-ce ur 
le terrain religieux qu e la première brèche fut ouverle, 
au profit de la pl be, dall la propriété éminenle du 01 
que se rése rvait Pharaon. 

b. POUl' les arti ans, qui peuvent e conlent r d'un e 
propri été mobilière, l'éman cipation fut plus compl ète. 
Sou l'Ancien Empire, le al'ti an étaient Je plu .• ouvenl 
ratla hés aux atelier du roi, des administrations ro aies 
comme le c: ~l pl' (il , aux atelier de. temple ou de 

(1) A dater de la XXfI< dyna tie, le textes mentionnent une forme libre 
de la propriété, qui 'appelle les rrchamps des hommes libres" a'?lt nm?nv 

~ C ~ 1 ~ 1> : (stèle de Takelot [ [ vers 875 ], ap. Annales du er
vice, Iv' 183-1 86); ces champs s'acquièrel.lt contre de l'argent ( tèle de 
Lpgrain , sous 0 orkon III [vers 720 ], ap. . Z. , 35 [1897] , 22 et suiv.). 
Le gens. rr homme libre rie fi 1 ~ 1> ! mn?lw, a été élucidé par piegel
berg (A . Z. , 53 [ 1917 ], 116).11 serait d'un grand intérêt de avoir i 
ce sens s'applique déjà aux nm(l1v n ntvt = nelllhou des villes, hommes et 
femmes, qUl ap para is ent dès la VIll' dynas tie aux Pap. de Ka/wII II 
(éd. Griffith, pl. IX 1 4 , et text" p. 20-21), ur des stèle de la X U' dyna -
tie (1. c.), et a sez rréquemment dans la lillérature pt le ùoclUTIenl thé
bain (Recueil Tmv., XVlII, ! 60; A. Z. , 26, 9l!; 34, 20; Pal)' Rolo{pw, 
1094, II, 3-Li ). 

(2) R EVILLOU T, Précis, IJ. 59-li[! ; sur les places de sépulture, cf. :::)PIEGEL

BERG,SlUdien Reclttswesell, 16, g; Cesùocllmenl. gontdu :\'ouveIEmpire: 
mais Westca!' (VII , 17) mentionne déjà , ous Je \loyen l~mpire, le droit 
à la rr place de sépulture" pour tons l e~ îmaldwu. 
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seIgneur. pl'ovmclau. : dan c S oflice indu teiel , on 
conservait Je ct ecret des III lier et de indu trie , et 
ce rtains artiste , comme le culpteur et le peintre 
étaient considérés comme d, magicien qui enfantent 
(Hi r ms) le corps Ct dt) c'e t-à-dire les images de 
dieux et des homme, destinées à .el'vi l' de . upport aux 
âmes dans le temples el le tomb aux. Or, la révolution 
ct a divul gué les ecrel des métiel' ,nou seulement aux 
plébéiens, mai a nx étrangers ~ sup1'a, p. 3 li 6) . Dé ormai 
1 ateliers furent séO'lûa1'isés, et la calTière d'arti te et 
d'artisan fut ouverte à toute le initiative .. Le tèle. 
funéraires du Mo 'cn Empire appartiennent pour un grand 
nombre ft de gen de la basse da se (lu i exercent les 
métiers l,es plu arié ' ; moyennant une déclaration de 
leur profe 'slon dan le' bureaux ro)'aux, ceux-ci emblent 
libre. Preuve nous en est donnée par un pamphlet litté
raire, de la XIIe dyna tie, ct la Satire des Mé tier (1 ) , où , 
uivant 1 procédé typique de l'apologue oriental , un 

peti t employé e aye de détoui'net' son fi ls de métier 
manuels, in istant sur J'aléa inévitable que présentent 
loutes ces profession qui reposent sur l' espl'i t d'entreprise, 
dont l'accè est, par conséquen t, libre. 

c. Restent le fonctions publique, jadis, du moin 
pour les hauts emplois, réservées à la fa mill e royale, 
puis à l'oligarchie. ous possédons ici le même preuve 
que pour la catégorie précédente: le stèle fun él'aire ' 
révèlent la multitude d'emploi royaux géré pal' de 
individus d'humble origine, et le papyru Sallier, (ain i 
que nombre de pamphlets littéraires du ouvel Empi re) 
lai sent entendre que l'accès des fonct ions publique es t 
mainteuant ouvert à tout homme instl'uit. De là l'étoge 
de la profe sion du Scribe, qui prime toutes le autre, 
(Gen1'e épist., 35) el permet de pa. sel' de la plu bassc 
condition à la plus haute. Le scribe n'est oumis à aucun 
des aléas des pro fession que nous appellerio ll manuelle 

( 1 Pap. Salliel' li; ll'a\luction clans G. M \SP8RO , 0/1 {fell1'e épis/oiail'/!, 

p, 48 el sui\. 
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et libérale; assuré du lendemain , il mange le rations 
de la mai on du roi, et ar,.ive, s'il e L actif et obéissant 
(ibid.) 72). Cela prouve que l'administration royale a r.té, 
eHe aussi , écularisée; lous se secret n'étaienL-i1 pa 
divulgués? Les emplois sont souvent quasi héréditaires, 
el peuvent êLl'e légués comme un bien de famille, ou un 
atelier (Pap. Kahun ) XI). La plèbe exer'ce ces droil poli
tique en fournis ant un fort contingent de fonctionnaire. ' 

Tels ont été les ré ultat de la révolution disceenable 
avec le documents actuellement connus. Le ocialisme 
monarchique as ure aux plébéien une pal'tie des dr'oit 
que le régime démocratique leur' a donné aillell.l's. 

POUl' prévenir' de réactions, uivies d'autres révolu
tion , il re Lait à faire pénétrer cet C prit nouveau dan ce 
qui re tait des anciennes clas e priviiégiée et chez le 
hauts fonctionnaires qui, pal' excès de zèle monarchique, 
ou pa l' cupidité, pouvaient l'au sel' J'application dn sy tème. 
Les Pharaons, depuis la XIIe dynastie, sont très vivement 
préoccupés d'inculquer à leurs fonctionnaires un e cr doc
trine (r J * ~ ~ -=- sba'yt) empreinte cl e J u tice el de 
Bonté; ils ont l'édigé, ou suscité, des In lructions dont 
nous avon le écho dan le Pap. Prisse et certaine eulo
gies des stèles funéraires (Caire, ~ 0538; Brit . .Mus., 197; 
cf. A. MORET , La profession de foi d'un fonctionnaire, ap. 
CTCinquantenaire Ecole de Hautes l!,;tudesl1, p. 55 et 
sui".). LeUl"but e t. d'organiser une .iu tice 1'0 ale itllpar
tiale, munie de cr juste. lois l (St. C ~ 6,1. 11) et appliquée 
pal' des fonctionnaires int gr'e . Le code des loi ne nou 
e t pa~ parvenu; mai il n'e t pa douteux que le r gime 
du bon plaisù' royal n'e iste pl us; il Y a main~enant de lois 
~ ,) ;-'7"; hpw (1) . On J'etrou vera peut-être en Egypt le pen
dant du Code qu 'Hammoul'abi promulguait, ver le même 
temp ' à Babylone; en attendant nou po édon les 
biographie de nombreux fon ctionnaires chargé de main-

( l , Le mol et la chu e exislent depnis la iin de l'Ancien Empire . cf. 
, Irlmol/ition,y, 6 ,9 «lois du lribunal-: 10 , 8 ··la COli!' riche en loi -. 
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tenir es lois (r ~ l' ~). ~ .<fmnb hpw; cf. . MOllET, L'ap
pel au t'oi, 143,148 et suiv.). 

Ce serait sO lt i .. de notre ujet que d'entrer dan le 
détails. Toutefois il nous faut signaler que depuis la 
XIIe dynastie le Pharaons permettent au peuple de recou
rir directement à la justice divine et royale. Sur de nom
breuses tèles (1) de ce temps, dont les propriétaire ont 

. de la basse das e, nous voyons les dieux figurés et non 
lisons de timide adorations à Osiris, à Bor-Min, à Ra, où 
ln piété indi iduelle balbutie, en termes encore imp r r
sonnel et figé par le rituel , ses premières effusions et 
ses revendicaLÏons. Le peuple fi mainteuant le droit de 
parler aux dieux. Aussi peut-il adl'esser au dieu, ur teree, 
à Pharaon , des pétitions .scrites pOUl' tout déni de jn tice. 
On a retrouvé de ces pétitions datée du début de la 
XVIIIe dyna tic (Appel, 147; REY ILLOOT, Précis, 66); ous 
la XIie dyna tie des aHn ions à ces appels e retrouvent 
dans les biographies de magistrat; Ul'tout, le Conte du 
Paysan monLre commenl un fellah avait parler au Roi . 
Instruit, comme ill'esL, de l'existence d'un Juge divin qui 
pèsera un jouI' roi el peuple, le feHah n'a plus peur 
d'adjurcr le roi ct d'êll'e juste comme le olcil et le Nil. .. 
Réprime le vol, protège les loalhereux , n~ repousse pas 
qui se plaint à toi, mais prendsgm'de que l'Elemité approche 
et qu'il esl. dit: cr La Vie, c'e t de faire la Justice ( Contes, 
58 ). 

Voilà le ton que ])rp.nd un paysan, depuis qu'il a 
conscience que (comme Je riche) cr le plébéien atteint la 
condition de la divine Ennéade n. 

Nous sommes si habi~ués à l'identification (après l'An
cien Empire) de touL Egyptien mort avel: le roi et les 
dieux, que nou avons un peu pel'du la faculté de nous 
en étonner. A )a l'P{}exion, il apparaît cependant que 

(1 ) Caire, ~0086, 20089, 20096, etc. ombreux exemples dan les 
musée de Paris, Lond1'es, Leide, Berlin. La tèle du Caire 20517, qni esL 
celle rI'nn roi, porle un hymne rio même Lype que les slèles Jes gens 
les plus humbles. 
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c'était là , de la part du Pllaraoo, une conces ion extra
ordinaire; ell e ne 'explique que . i l'on admet un complet 
triomphe de la pl èbe au cour des rr.volutions décrite par 
les pamphlet littéraires. Au suq lus, les secrets de la 
religion, de la magie, de l'administration royale, de 
la personne même des Pharaon ayant été divulgués, 
il devenait impossibl de restaurer l'antique royauté , 
dotée d'arme ll1agique. autant que matérielles , et de 
fonder Oll autorité ur de m tère. qui n'étaient plus 
my térieux. Les Pharaons sc résignèrent à renoncer ù 
leur monopole; il acceptèrent la divulgalion des rites 
à Ioule la populalion , avec le conséquences politique et 
ociale qui en découlaient. La société égyptienne entra 

ainsi, après la mort, toute entière dans la famille royale: 
mais pour mériter cet honneur divin, elle dul 'en rendre 
dign~ pendant la vie, p<lr on dévouement aux intérêts 
de l'Etat et de la d na tie. Toule le classes ociaies étant 
nivelées devant le lrÔn e, l'autorité royale redevint , pour 
quelques siècles, aussi respectée que sous l'Ancien Em
pire. C'e t que le principe même de celte autorité avait 
(~volué vers une conception ociale plus humaine. Au lieu 
de s'isoler au-dessus de son peuple dans son inaccessible 
dignité divine, le Pharaon acceptait de faire monter 
ju qu'à lui le hommes de bonn e volon~é; il était moin 
le maître que le père eL le guide des Egyptiells ; on ne 
l'appelle plus le Grand Dieu l t nefer a'a', mais le Ban 
Dieu l. nfr neJer. 

Con cl lion : ce n'e t pa eulement un progrès dans 
les conceptions religieuses que révèle la ,démocratisation 
des rites funéraire : c'est une révolution sociale el poli
lique, réali ,ée avant l'an 20 00 , non ans violences popu
laires. En Egypte, comme en Grèce et à Rome, avec des 
modalités appropriées aux mœurs orien laIes , la pl èbe il 

pris co n cience à la foi s de e droits religieux et poli
tique; elle a obtenu imultanément un e part de mys
Lères, de ho. e. acrée, de bonneurs publics n:ÀeTwv 
,,!Xl iepwv M,J T'P.~JI) . Cette formule de DémosLhène 
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(in Nertram, 1 1 3) résume l'éternel) e revendication de la 
plèbe dans les sociétés antiques; ne la retrouvons-nous 
pas, terme pour terme, dans ce vœu si souvent ~crit SUl' 

les stèle, à daler du Moyen Empire, où l'Egyptien 
nourrit la triple aspiration d'Mre: «Esprit au ciel , Puis
sant sur terre, J uslifié dans la divine région inférieure n 

~ \:"":1 P:: \:=: =\ l (ia'fI,w m pt, wsr m ta', ma'a( 
/)rw m IJ,rt-ntr)? 


